
Les ommentaires

et l'÷uvre

Les textes que nous présentons s'insrivent dans la tradition sa-

vante de l'Inde, où la transmission orale joue un r�le fondamental.

Les deux traités de Bh�askara devaient être appris par ÷ur, avant

toutes hoses, par les disiples des ommentateurs qui leur en fai-

saient un ommentaire oral ; il faut avoir e fait présent à l'esprit

pour omprendre que le ommentateur peut, parfois, s'appuyer sur

une règle qui se trouve située après le passage qu'il ommente.

La version érite des ommentaires re�ète très fortement e

style oral et s'apparente parfois plus à des notes de ours qu'à un

texte onstruit pour l'érit : phrases réduites au minimum, voire

elliptiques, expliations très peu développées.

Les ÷uvres se présentent omme une suite de règles suivies

d'exemples pour haune ; les ommentaires adoptent la même pré-

sentation. On aura don :

� une itation omplète ou abrégée de la règle.

� des expliations tant sémantiques que mathématiques de la

règle ave, parfois � surtout dans le ommentaire sur le B��ja-

gan

.

ita � une justi�ation ou une preuve.

� une itation de l'exemple.

� une résolution du problème posé dans l'exemple, en itant à

haque étape la partie de la règle qui est utilisée.

Ce shéma n'est pas d'une rigidité absolue : ertaines règles

font l'objet d'une expliation minimale, d'autres ne sont pas ex-

pliquées. Parfois le ommentateur fait une digression ou ajoute
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une expliation supplémentaire en itant une autre ÷uvre, mal-

heureusement sans référene la plupart du temps ; parfois même, il

ajoute un exemple élémentaire pour illustrer son expliation. Tous

les exemples ne sont pas traités, un simple � spas

.

t

.

am � (évident),

est parfois donné.

Expliation de texte

Ordre des mots

La première expliation que peut donner un ommentateur

onerne l'ordre des mots. En sanskrit, elui-i n'est pas aussi si-

gni�atif qu'en français et le poète ne se prive pas de la possibilité

qui lui est donnée de omposer son texte en fontion de l'e�et re-

herhé, rythmes, allitérations, voire simplement des ontraintes

de la métrique. Le ommentateur présente le vers, ou une partie

de elui-i, en prose, dans un ordre onforme à son style person-

nel et ajoute quelques mots de liaison ou des mots que le poète

sous-entend.

Voii, par exemple, la règle dé�nissant la somme des karan

.

��

dans le B��jagan

.

ita, formule 30, p. 239

14

:

yogam

.

karan

.

yor mahat��m

.

prakalpya

gh�atasya m�ulam

.

dvigun

.

am

.

laghum

.

a

yoga

^

antare r�upavad etayoh

.

stah

.

la-somme de-deux-karan

.

�� pour-mahat�� ayant-hoisi

du-produit la-raine doublée pour-laghu et

la-somme-et-la-di�érene omme-pour-les-entiers des-deux sont.

Et voii le début de son ommentaire par S�uryad�asa :

14

Le sanskrit n'ayant pas d'artile et exprimant les relations syntaxiques par

des désinenes, les mots du texte français orrespondant à un mot du texte

sanskrit sont reliés par des traits d'union, ainsi : � la-somme � traduit le mot

yogam

.

, � de-deux-karan

.

�� �, le mot karan

.

yor (karan

.

��+or) 'est-à-dire le mot

karan

.

�� ave sa désinene de génitif duel. En sanskrit, omme en gre ou en

breton, les lettres hangent de registre en fontion de elui de la lettre qui

suit, ainsi r�upavat a-t-il deux orthographes, suivant que la lettre qui suit est

sonore : � e �, ou sourde : � s �. On a mis en aratères gras les mots que le

ommentateur a ajoutés ou hangés.
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karan

.

yor yogam

.

mahat��m

.

prakalpya

tath�a karan

.

yor vadhasya m�ulam

.

dvigun

.

am

.

laghum

.

a prakal-

pya

tayor yoga

^

antare r�upavat stah

.

de-deux-karan

.

�� la-somme pour-mahat�� ayant-hoisi,

de-même, de-deux-karan

.

�� du-produit la-raine doublée pour-

laghu et ayant-hoisi,

des-deux la-somme-et-la-di�érene omme-pour-les-entiers sont.

Les deux premiers mots ont été inversés, plaçant ainsi le mot

karan

.

��, au génitif, avant le mot dont il dépend, omme 'est l'usage ;

la première phrase a été dédoublée par la répétition du verbe et

l'ajout d'un oordonnant supplémentaire : � de même � ; le mot

karan

.

��, au génitif, a été ajouté dans la deuxième phrase et plaé

devant le mot dont il dépend : vadha, synonyme du mot gh�ata,

produit. Dans la proposition prinipale, le pronom etayor, démons-

tratif prohain, a été remplaé par un autre, tayor, démonstratif

lointain, et mis avant le mot dont il dépend ; auune expliation

onernant les mots qu'il remplae n'est enore donnée. À la suite

de ette remise en ordre, le ommentateur onlut généralement :

� telle est la onstrution. � Il est di�ile de donner, en français,

deux tradutions di�érentes, surtout quand il n'y a auun mot

ajouté ou remplaé, omme ela arrive souvent !

Sens des mots

À la suite de e même passage vient un autre type d'expli-

ation : mahat�� et laghu sont, en sanskrit, des mots exprimant les

qualités de grandeur et de petitesse ; S�uryad�asa nous explique om-

ment il faut les omprendre ii : � On hoisira le nom tehnique

mahat�� pour la somme de deux karan

.

�� � et, de même : � après avoir

alulé le double de la raine du produit des deux karan

.

��, on hoi-

sira dans e as le nom tehnique laghu � (S�uryaprak�a�sa, p. 239).

Tout en nous expliquant les opérations mathématiques, qui sont

l'objet de e hapitre, il nous indique qu'il faut attribuer à es deux

mots un sens tehnique préis.

Un autre proédé, pour marquer l'emploi d'un mot dans un

sens tehnique qu'il n'a pas habituellement, onsiste à le gloser
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dans le ourant d'une expliation ; ainsi : le verbe ±udhyati s'em-

ploie normalement au sens de soustraire � la raine ±udh signi�e

puri�er � mais il prend, parfois, un sens tehnique plus préis ex-

primant que l'opération est sans reste ; le ommentateur présentera

ses expliations de ette manière (A_nk�amr

.

tas�agar��, p. 79) : � Le

multipliateur bhaktah

.

divisé, yena par un nombre, ±udhyati est

sans reste. �

Dans et exemple, ave les mots bhaktah

.

et yena, on a un exem-

ple de la glose la plus ouramment employée dans les ommen-

taires : le ommentateur ite le mot du texte et lui juxtapose un

synonyme au même as ; ii, le partiipe passé bhaktah

.

(divisé)

est suivi d'un autre partiipe passé onstruit sur la même raine

verbale, mais au ausatif : vibh�ajitah

.

(litt. fait divisé).

Pour le pronom relatif yena, Ga _ng�adhara lui appose un nom

au même as � a 
nkena (par un nombre) � qu'il faut omprendre

omme étant l'antéédent de e pronom, sous-entendu dans le vers

qu'il explique, mais il ne donne auune expliation de e genre.

Une tradution littérale du vers et de sa glose serait elle-i :

vers : le multipliande est multiplié par elui-là par lequel le multi-

pliateur est divisé...

glose : le multipliateur divisé fait divisé par lequel par un nombre

(...) par elui-là par le diviseur onsidéré auparavant, le multi-

pliande est multiplié... (on a mis en gras les mots du texte que le

ommentateur reprend pour les expliquer ; dans la tradution es

mots sont ités en sanskrit).

Les grammairiens indiens utilisent des termes tehniques pour

dérire es onstrutions des ommentaires : le mot du texte ité

s'appelle prat��ka (image) et le proédé syntaxique : s�am�an�adhi-

karan

.

ya (ommunauté de référene). On peut onsulter sur e sujet

la Terminologie grammatiale du sanskrit de Louis Renou (Renou,

1957) et la Grammaire sanskrite pâninéenne de M. P-S. Filliozat

(Filliozat, 1988).

Pour la tradution de es passages nous avons adopté la dis-

position suggérée par M. P-S. Filliozat, dans l'ouvrage ité plus

haut : l'image du mot du texte, le prat��ka, est ité en sanskrit, en

aratères gras, et la glose est traduite en français ; la pontuation
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est elle que nous avons ru devoir donner à la tradution du om-

mentaire, en faisant abstration du prat��ka, 'est-à-dire que nous

n'avons pas fait suivre elui-i de la glose entre virgules, ette dis-

position orrespondant, en français, à l'apposition et il ne semble

pas que e soit toujours le as dans l'esprit des ommentateurs

indiens.

L'expliation d'un mot par une glose apporte aussi des pré-

isions, en fontion du ontexte : le mot phalam signi�e fruit et

désigne en général le résultat d'une opération quelle qu'elle soit ;

dans son ommentaire sur la règle de la raine ubique, Ga _ng�a-

dhara glose phalam, employé par Bh�askara, par quotient (labd-

ham), pare que l'opération exéutée est une division : � Une fois

divisé, il y a destrution du diviseur. On érira phalam le quotient,

tu à nouveau, pa _nkty�am au début de la raine ubique préédem-

ment obtenue � (A_nk�amr

.

tas�agar��, p. 111).

Un autre exemple d'expliation d'un mot en fontion du on-

texte nous est donné par S�uryad�asa quand il ommente la manière

de multiplier les inonnues : la règle indique omment proéder

ave des inonnues de lasses di�érentes (asamaj�ati), le ommen-

taire préise alors e que l'on entend par là, en nommant les di�é-

rentes inonnues à la suite de la itation du mot du texte : � Dans

la multipliation l'un par l'autre, asamaj�atik�an�am de � autant

que �, � noir �, � bleu �, et. � (S�uryaprak�a�sa, p. 224).

Le sanskrit fait un usage important de nombreux petits mots

de liaison, souvent explétifs, mais qui, dans le style très ramassé

de es ÷uvres, peuvent prendre un sens important ; le ommenta-

teur attire alors notre attention sur l'importane partiulière qu'ils

peuvent avoir à ertains endroits.

Ainsi Bh�askara, dans sa règle sur le alul du arré (L��l�avat��,

formule 19, p. 89), utilise-t-il la partiule atha, mot passe-partout

que l'on traduit généralement par maintenant ou alors. Ga _ng�a-

dhara nous fait remarquer que e mot, dans e as, sert à intro-

duire une nouvelle proédure de alul : � atha annone une autre

proédure � (A_nk�amr

.

tas�agar��, p. 89).

D'autres mots du même type : evam ou tath�a (ainsi, de même),

peuvent, dans ertains ontextes, prendre un sens plus préis et
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signi�er � de la même manière �, ou donner lieu à de plus grands

développements ; le ommentateur, dans e as, glosera ette par-

tiule. Par exemple, dans la règle de la raine ubique (L��l�avat��,

formule 29, p. 110), Bh�askara presrit de réitérer l'opération qu'il

vient de dérire en utilisant une expression d'un laonisme désar-

mant : � et ensuite à nouveau, de même (evam) � ; Ga _ng�adhara

glose : � evam, selon la méthode qui a été dite � (A_nk�amr

.

tas�agar��,

p. 111). Dans ette même formule de la raine ubique, Bh�askara,

qui a le sens de la formule ondensée, dérit omment préparer

un nombre dont on veut extraire la raine, en repérant ses hi�res

suivant qu'ils oupent dans le nombre une position � ube � ou

� non-ube �, 'est-à-dire qu'il faut déouper le nombre en tranhe

de trois hi�res, à partir de la droite : � Le premier est un rang

ube, puis deux sont des non-ubes et, à nouveau, de même (pu-

nas tath�a) �. Ga _ng�adhara nous explique omment omprendre e

� à nouveau, de même � : � Pare qu'il y a la mention : punas

tath�a on doit déterminer haun, dans ette ligne, autant qu'elle

le permet, jusqu'au dernier � (A_nk�amr

.

tas�agar��, p. 111).

Même le mot � et �(a), peut devenir le sujet d'une glose. En

posant son exemple pour la multipliation, Bh�askara termine : � et

eux qui ont été multipliés, divisés par le multipliateur, dis om-

bien ils produisent � (L��l�avat��, formule 17, p. 83). Le ommentaire

relève le mot et : � Le mot et fait omprendre le sens d'une inter-

rogation relative à d'autres exemples � (A_nk�amr

.

tas�agar��, p. 83) ; il

faudra s'en souvenir à propos de la règle de division pour laquelle

auun exemple partiulier n'est proposé.

Une autre lasse de mots dont le sanskrit fait un grand usage

est onstituée des pronoms, des adverbes de lieu atra (ii), tatra

(là) du mot �adi (et.). Le ommentaire nous vient, parfois, en aide.

Dans l'exemple utilisé pour illustrer un ommentaire sur l'ordre

des mots (p. 32), il y a un pronom : etayoh

.

, dont la signi�ation

peut être ambiguë : renvoie-t-il aux deux karan

.

�� ou bien aux objets

que l'on vient de onstruire : mahat�� et laghu ? S�uryad�asa nous

vient en aide : � on fera ensuite la somme ou la di�érene des deux

(tayoh

.

), mahat�� et laghu, omme pour les nombres manifestés �

(S�uryaprak�a�sa, p. 239).
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La règle pour l'addition des inonnues ne omporte qu'un pro-

nom pour indiquer à quels objets elle s'applique : tes

.

u (parmi elles) ;

le ommentateur ommene son expliation en hangeant l'ordre

des mots, puis il préise : � tes

.

u : parmi les ouleurs � (S�urya-

prak�a�sa, p. 220).

Si, pour es deux exemples, on peut trouver, sans expliations

supplémentaires, à quoi renvoient les pronoms, il y a des as où ela

est impossible. Dans la règle pour la multipliation des inonnues,

Bh�askara nous explique omment proéder quand elles-i sont de

lasses di�érentes : � dans la multipliation de lasses non iden-

tiques, [on aura℄ � ela-produit (tad-bh�avitam) � (B��jagan

.

ita, for-

mule 21, p. 223) et S�uryad�asa donne une interprétation du pronom

tat qui est insoupçonnable à l'examen du seul texte de Bh�askara :

� ii, par le mot � ela � [on omprend℄ : une lettre du nom de

elui par lequel on multiplie ainsi qu'une lettre du nom de l'autre �

(S�uryaprak�a�sa, p. 224), e qui nous donne la desription du for-

malisme servant à noter es produits. On peut soulever la question

de savoir si ette interprétation est la tradution de la pensée de

Bh�askara, ou bien si S�uryad�asa ne nous livre pas ii l'expression du

formalisme en usage à son époque. Pour répondre, il faudrait avoir

un ommentaire antérieur au sien et il semble, malheureusement,

qu'auun ne nous soit parvenu.

La glose des adverbes de lieu, atra, tatra (ii, là), qui sont très

souvent employés, apporte souvent une préision utile quant à l'en-

haînement des idées. Par exemple, après la règle de division dans

la L��l�avat��, Bh�askara ajoute une phrase en prose : � Ii (atra), on

pose les nombres qui ont été multipliés dans l'exemple préédent... �

(L��l�avat��, p. 87). Ga _ng�adhara explique le r�le de ette phrase en

disant e qu'il faut entendre par � ii � : � atra, dans l'exemple

de division... � (A_nk�amr

.

tas�agar��, p. 87), e qui est une préision

utile, la règle de division n'étant suivie, à la di�érene des autres

règles, d'auun énoné d'exemple.

Le mot �adi (ommenement) s'emploie régulièrement en �n de

omposé pour signi�er le début d'une liste, on le traduit en général

par � et. � : � vadha

^

�adau

15

(...) khasya... (dans la multiplia-

15

�adi au loatif.
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tion, et. de zéro) � (B��jagan

.

ita, formule 14, p. 214) ; S�uryad�asa

glose : � Ii par le mot � et �, on doit omprendre qu'il en est de

même pour la division, le arré et la raine arrée � (S�uryaprak�a�sa,

p. 214), e qui préise le hamp d'appliation de la règle.

On peut aussi, dans une même règle, avoir deux �adi suessifs,

lesquels sous-entendent des énumérations qui se répondent terme à

terme : � dans le produit de elles d'une même lasse, qui sont deux,

trois, et., on aura alors leur arré, ube, et. � (B��jagan

.

ita 21,

p. 223). S�uryad�asa explique d'abord le sens qu'il faut donner au

premier �adi en glosant le omposé auquel il appartient : � Deux

et trois, eux qui ont un tel début sont quatre, inq, et. � (S�urya-

prak�a�sa, p. 223), puis il montre la orrespondane entre les deux

�adi : � Ii, dans les deux as, à ause du mot �adi, on a le sens :

dans le produit de quatre, inq, et. [éléments de lasses℄ identiques

on obtient le arré du arré, le ube de ube, et. � On apprend à

ette oasion que la omposition des puissanes est possible, bien

que la orrespondane entre les nombres et les puissanes obtenues

ne soit pas tout à fait respetée : on aurait dû avoir le arré du

arré, le arré du ube, et.

S'il y a une partiule souvent employée dans le disours, 'est

eva (assurément) ; elle peut avoir un sens limitatif : � seulement, et

pas autre hose �. Dans son ommentaire sur le kut

.

t

.

aka, S�uryad�asa

relève un emploi de e mot ave e sens limitatif qui apporte une

information importante sur l'usage des règles qui viennent d'être

énonées : � Il en est ainsi seulement (eva) quand les quotients

seront [en nombre℄ pair � dit la règle (B��jagan

.

ita 57, p. 299) ; et

le ommentateur de préiser : � Par la partiule eva, est faite une

limitation : il y aura ladite variété de proédure seulement alors �

et il développe à la suite la proédure à suivre selon que le nombre

d'opérations e�etuées est pair ou impair (S�uryaprak�a�sa p. 299).

Grammaire

Un ommentateur, par sa formation de pan

.

d

.

it, est un grammai-

rien et un texte sanskrit ne se ommente pas sans reours à la gram-

maire et à, au moins, deux de ses traités fondamentaux : la gram-

maire de P�an

.

ini et son ommentaire par Pata~njali, le Mah�abh�as

.

ya.
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On trouvera un exposé lair sur le r�le de es deux ÷uvres dans

la littérature sanskrite dans la Grammaire sanskrite pâninéenne de

M. P-S. Filliozat (Filliozat, 1988).

Un trait aratéristique du sanskrit est la formation de mots

omposés, parfois très longs, par la simple juxtaposition de mots

liés entre eux par les seules règles de la phonétique, e qui a pour

e�et de faire perdre toute dépendane syntaxique entre eux. Le

ommentaire, dans ertains as, rétablit es relations et, e faisant,

indique à quel type de omposé nous avons a�aire.

Le proédé employé est quelque peu déroutant pour le leteur

qui n'a pas reçu la formation enylopédique du pan

.

d

.

it, ar le om-

mentateur juxtapose au omposé qu'il analyse � avant ou après �

les mots du omposé, ou des synonymes, en rétablissant les re-

lations syntaxiques qu'ils entretiennent entre eux et en indiquant

aussi la relation syntaxique du omposé ave le reste de la phrase.

L'ensemble de la glose suit le mode d'exposition des traités de

grammaire quand ils dérivent la formation du omposé qui est

analysé. À la leture de ette glose � ou plut�t à l'audition de elle-

i, ar les ommentaires sont surtout des enseignements oraux � le

disiple, qui onnaît par ÷ur les traités de grammaire, reonnaît

immédiatement de quel type de omposé il s'agit.

Pour la larté du texte en français, la tradution indique le nom

du omposé entre parenthèses, mais il faut garder présent à l'esprit

que elui-i n'est pas dans le texte sanskrit.

Voii quelques exemples.

Comme appliation de la règle de alul du arré des karan

.

��,

Bh�askara propose de faire le alul en utilisant trois karan

.

�� dont

deux sont positives et une est négative ; dans son énoné, il emploie

le omposé svasvarn

.

aga : sva-sva-r

.

n

.

aga (positif, positif, négatif) :

� dvikatripa~napramit�ah

.

karan

.

yah

.

svasvarn

.

ag�a vyastadhanarn

.

ag�a

v�a � (des karan

.

�� sont mesurées par deux, trois et inq, elles sont

positive, positive et négative, ou bien les positives et les négatives

sont inversées) (B��jagan

.

ita 43, p. 279). S�uryad�asa glose : � svam

.

a

svam

.

a rn

.

agat�a a svasvarn

.

ag�ah

.

�, littéralement : � et positif et

positif et négatif : svasvarn

.

ag�ah

.

�. Par ette expliation, le disiple

entend que le poète a utilisé ii un omposé de type dvandva, 'est-
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à-dire un omposé mis à la plae de deux ou plusieurs noms portant

tous la même désinene et formant un groupe ayant un même rap-

port ave l'ation dérite dans la phrase. On traduit alors en met-

tant le nom du omposé entre parenthèses : � positive et positive

et négative : svasvarn

.

ag�ah

.

(omp. dvandva) �. Le ommentateur

omplète son expliation en ajoutant : � deux karan

.

�� sont positives

et l'une est négative, tel est le sens. �

Un autre type de omposé est le omposé possessif, ou attri-

butif ; il est équivalent à une proposition relative dont la fontion

dans la phrase dépend du ontexte. Il porte le nom d'un exemple

d'une telle formation : bahu-vr��hi (qui a beauoup de riz). Nous

avons un exemple d'un tel omposé, glosé par S�uryad�asa, dans le

S�uryaprak�a�sa (p. 223), il s'agit du omposé dvitry�adik�an�am, formé

de trois mots : dvi, deux, tri, trois, �adi, début, et terminé par un

su�xe, ka ; il est au génitif pluriel, puisqu'il quali�e un mot lui-

même à e as, voulu par sa fontion dans la phrase.

S�uryad�asa ommene par iter textuellement les deux demi-

vers qu'il va expliquer : � Dans le produit de elles d'une même

lasse, qui sont deux, trois, et., on aura alors leur arré, ube,

et. � et il enhaîne la glose du omposé qui nous intéresse en deux

temps : il analyse la partie dvi-tri omme un omposé dvandva

en utilisant la méthode que nous avons vue plus haut : � et deux

et trois (dvau a traya± a) �, puis il onstruit �adi dans la rela-

tive à laquelle e omposé se substitue : � eux dont le début est

ainsi (�adayo yes

.

�am

.

ta evam

.

bh�ut�ah

.

) �, en�n il explique e que l'on

doit omprendre : � sont quatre, inq, et. (atuh

.

pa~n�ady�ah

.

) �.

La fontion du omposé est indiquée dans la phrase suivante où

S�uryad�asa utilise un pronom qui reprend le omposé, au génitif

pluriel, omme le omposé : � quand on fait une multipliation de

elles-i... (tes

.

�am

.

... gun

.

ane...) �.
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Expliations mathématiques

Si, selon la loi du ommentaire, le pan

.

d

.

it donne des expliations

linguistiques analysant les onstrutions du texte qu'il ommente

ainsi que nous venons de le voir sur quelques exemples, la majeure

partie des expliations est ii d'ordre mathématique.

On peut voir essentiellement deux types d'expliations : ex-

pliations pratiques qui onernent le fontionnement de la règle,

sorte de modes d'emploi des formules et qui apparaissent, le plus

souvent, deux fois : sous forme de généralités à la suite de l'expo-

sition de la règle et sous forme d'appliation pratique au moment

de traiter l'exemple qui se rapporte à la règle ; et des justi�ations,

upapatti, donnant des raisons à la règle, des preuves pourrait-on

dire, surtout dans le S�uryaprak�a�sa.

Les expliations pratiques

On ne prendra ii qu'un seul exemple, elui de l'expliation de la règle

de multipliation donnée par Ga _ng�adhara dans son ommentaire sur la

L��l�avat��, la plupart des règles et leurs exemples étant ommentés au �l du

texte ave une disposition analogue à elle-i.

� On multipliera le dernier hi�re du multipliande par le mul-

tipliateur déplaé aussi pour l'avant-dernier et eux du début. �

(L��l�avat�� 15, p. 78).

Ga _ng�adhara ommene son ommentaire par la dé�nission des

deux objets de la multipliation, le multipliande et le multiplia-

teur : � Le multipliande est elui qui est multiplié ; on multiplie par

elui-i : le multipliateur. � Cette glose est à la fois une dé�nition

mathématique, elle donne le r�le des deux objets dans l'opération,

et une expliation grammatiale, elle indique la formation des mots

qui désignent es objets, ar le ommentateur se sert de formules

à l'aide desquelles un lettré indien a appris à former les mots. En

l'entendant, le disiple omprendra : le multipliateur est un nom

d'instrument, l'instrument de l'ation de multiplier, et ei lui ex-

pliquera le su�xe ka qui sert à former gun

.

a-ka (multipliateur).

L'expliation se poursuit ; Ga _ng�adhara glose au passage hany�at

par gun

.

ayet (on multipliera), apporte des préisions quant à la

disposition pratique à adopter pour e�etuer l'opération : � On
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multipliera le dernier hi�re du multipliande, plaé en dessous,

par le multipliateur situé au-dessus... �, et aussi quant au fait

que ette multipliation du dernier hi�re du multipliande doit

être e�etuée par tous les hi�res du multipliateur : � on le multi-

pliera suessivement par les hi�res du multipliateur, du

dernier au premier. �

La première étape de l'opération étant expliquée, on passe au

prinipe même de la méthode, que la règle de Bh�askara expose

ainsi : � ...déplaé aussi pour l'avant-dernier et eux du début. �

C'est une méthode itérative que Ga _ng�adhara dérit ave préision :

� On multipliera, selon la même méthode de multipliation

que pour le dernier hi�re, up�antyam �ad��n (l'avant-dernier et

eux du début) tous les hi�res, plaés en ligne au-dessous, jus-

qu'au premier, par le multipliateur que l'on déplae pour ha-

un. � La préision : � plaés en ligne au-dessous �, vient rappe-

ler qu'il s'agit du multipliande selon la desription donnée juste

avant. L'expliation se termine sur le nom de la méthode : � jon-

tion des vantaux. �

Cette méthode, telle que vient de la dérire le ommentateur,

sera appliquée à la lettre pour traiter l'exemple proposé par Bh�as-

kara.

A_nk�amr

.

tas�agar��, p. 83 :

On pose : multipliande : 135, multipliateur : 12.

� On multipliera le dernier hi�re du multipliande par le mul-

tipliateur. � Cette multipliation qui a pour nom � jontion des

vantaux �, professée par

�

Sr��dhar�a�arya, est ainsi qu'il suit : 12

135

.

Un est multiplié par douze : 12.

Ensuite, douze doit être plaé au-dessus de l'avant-dernier hif-

fre, on pose : 12

1235

.

Trois est multiplié par douze, 36 est produit.

Ensuite, le multipliateur, 12, doit être plaé, par suite d'un

glissement, au-dessus du inq qui est au début. On pose : 12

1265

3

.
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Cinq est multiplié par douze, 60 est produit. Il y a alors dispa-

rition du multipliateur pare qu'en l'absene de multipliande, e

par quoi on a multiplié est totalement détruit, on pose : 1260

36

.

Après une addition, à l'aide de la règle de la somme, 1620 est

produit.

Les justi�ations, upapatti

C'est par e mot que le ommentateur introduit des explia-

tions qui ne sont pas simplement du domaine de l'emploi de la

règle, mais apportent des raisons à son mode de fontionnement,

soit en itant des faits justi�ant le bien-fondé de son expression,

sorte de preuve juridique � les faits lèvent le doute qui pourrait

exister sur le hoix qui a été fait �, soit en bâtissant un raison-

nement examinant les onséquenes indésirables d'un autre hoix,

sorte de preuve par l'absurde, soit en analysant le fontionnement

d'une autre règle dont elle est le ontraire et en montrant que

haune de ses étapes permet de parourir à l'envers le proessus

diret et de retrouver, à la �n, les données initiales. Il ne faut pas

y voir une démonstration, au sens auquel nous l'entendons aujour-

d'hui, auune référene n'étant faite à des prémisses onsidérées ou

établies omme vraies.

Dans le texte, les expliations sont, presque invariablement, en-

adrées par les formules : atropapattih

.

(une expliation à e propos)

au début, et ity upapannam ('est ainsi expliqué), à la �n.

La première justi�ation que l'on renontre dans le S�urya-

prak�a�sa est de type empirique, quand il s'agit d'expliquer que pour

additionner deux nombres de signe négatif ou deux nombres de

signes ontraires, il faut faire une addition dans le premier as et

une soustration dans le seond. S�uryad�asa utilise pour ela un

exemple astronomique : deux mouvements apparents d'une pla-

nète dont la résultante donne le mouvement exat (S�uryaprak�a�sa,

p. 204). Ces deux mouvements se nomment uday�antara et ara,

termes que nous avons, provisoirement, renonés à traduire.

Le raisonnement est le suivant : si les deux mouvements sont

perçus omme négatifs, soustraire l'un puis l'autre aura le même ré-
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sultat que si l'on soustrait la somme des deux ; et si l'un est positif,

l'autre étant négatif, faire les orretions l'une après l'autre revient

à faire une orretion ave la di�érene des deux. Ainsi se trouve

légitimée la règle de Bh�askara : � Dans l'addition de deux néga-

tifs ou de deux positifs on aura la somme ; l'addition d'un positif

et d'un négatif sera leur di�érene même � (B��jagan

.

ita, formule 3,

p. 203).

Le ommentaire apporte une préision sur le signe de la di�é-

rene, qui ne se trouve pas dans la règle, en ajoutant, à la �n, que

la orretion est e�etuée dans la diretion la plus importante.

Preuve par l'absurde. Si un autre hoix que elui proposé

par la règle était fait, on aboutirait à une impossibilité pour er-

taines proédures qui utilisent ette règle et le système perdrait

alors sa ohérene.

S�uryad�asa utilise e proédé pour justi�er que le produit de

deux nombres négatifs sera positif (S�uryaprak�a�sa, p. 208).

Voii la règle de multipliation énonée dans le B��jagan

.

ita :

� Le produit de deux positifs [ou℄ de deux négatifs est positif ;

dans le as du produit d'un positif et d'un négatif, 'est négatif

et pour la division aussi 'est expliqué de la même manière. �

(Formule 7, p. 208)

On peut remarquer que la règle ne traite que du problème des

signes, la multipliation des nombres proprement dite étant du do-

maine du p�at

.

��gan

.

ita, et s'applique aussi à la division. Dans son

ommentaire, S�uryad�asa montre la ohérene de la règle en guise

de justi�ation. Il ommene par faire remarquer que multiplier

deux nombres positifs donne un résultat positif : � Que, dans la

multipliation svayoh

.

de deux positifs, svam e soit positif est per-

tinent �.

Puis il va expliquer pourquoi le produit de deux nombres né-

gatifs doit être positif lui aussi. Il utilise alors la division : puisque,

pour la division, la règle des signes est la même, quand on divise

un nombre positif par un nombre négatif, le quotient est négatif

et quand on multiplie e quotient, qu'on vient d'obtenir, par le

diviseur négatif, on doit retrouver le dividende qui est positif, si-

non on ne pourrait pas poursuivre la division ar l'algorithme de
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elle-i vise à éliminer progressivement le dividende par des sous-

trations suessives : si le produit de deux nombres négatifs n'était

pas positif, mais négatif, le produit du quotient, négatif, par le di-

viseur, négatif, viendrait s'ajouter au dividende plut�t que s'en

soustraire, puisque soustraire un nombre négatif onsiste à l'ajou-

ter, et l'élimination du dividende ne pourrait avoir lieu. Le système

des opérations perdrait alors sa ohérene.

Ce type d'expliation se retrouve en plusieurs endroits, par

exemple pour la multipliation d'une inonnue par un nombre

(S�uryaprak�a�sa, p. 225) ou pour justi�er que, pour les objets par-

tiuliers que sont les karan

.

��, on peut onsidérer qu'un arré soit

négatif (S�uryaprak�a�sa, p. 249).

Utilisation d'une proédure inverse. C'est un proédé qui

se rapprohe de e que nous exigeons d'une démonstration ar il

s'appuie sur une règle onsidérée omme vraie et qui est exposée

dans la L��l�avat��, la règle d'inversion :

� Dans le as d'une donnée, pour aluler le nombre [demandé℄,

un diviseur doit être fait multipliateur ; un multipliateur, di-

viseur ; un arré, raine ; une raine, arré ; un négatif, positif ;

un positif, négatif. Dans le as d'une augmentation ou d'une di-

minution d'une partie aliquote, le dénominateur augmenté ou

diminué du numérateur [doit être fait℄ dénominateur, le numé-

rateur, lui, est inhangé et la suite est omme ela est exposé

dans ette règle d'inversion. �

S�uryad�asa emploie e type de justi�ation à plusieurs reprises ;

très simplement, d'abord, pour expliquer la règle de soustration

des nombres positifs et négatifs (S�uryaprak�a�sa, p. 207) : � puisque

la di�érene est ontraire à l'addition... �, dit-il, e qui se passe

dans la règle de l'addition est inversé : là où il y avait addition, il

y a maintenant soustration et vie versa.

Une expliation plus omplexe se rattahant à e proédé, dans

son prinipe plut�t qu'en utilisant la règle d'inversion à la lettre,

onsiste à analyser une opération pour justi�er la proédure à

suivre dans l'opération inverse. Nous en avons un exemple d'une

très grande rigueur dans le S�uryaprak�a�sa, à la page 273, à propos

de la règle d'extration de la raine arrée des karan

.

��.
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Voii d'abord la règle :

� Dans un arré, on retranhera des entiers égaux à une karan

.

��

ou à deux ou même à plusieurs, du arré de l'entier ; l'entier

sera, séparément, augmenté et diminué de la raine du reste.

Les deux moitiés de es [résultats℄ seront deux karan

.

�� dans la

raine. � (Formules 39 et 40, p. 272)

S�uryad�asa ommene par rappeler e qui se passe quand on

élève au arré une karan

.

�� : on obtient la somme de tous les arrés

des karan

.

�� et leurs produits deux à deux multipliés par quatre :

� Quand, tout d'abord, le arré des karan

.

�� est e�etué omme ela

a été formulé, on obtient les arrés de toutes les karan

.

�� qui sont

dans la quantité raine ; ensuite, toutes les autres, multipliées par

la dernière karan

.

�� quadruplée, sont des karan

.

��. �

Puis vient un exposé de la méthode qui va être suivie : elle-i

s'appuie sur une règle du alul élémentaire qui permet de trouver

deux nombres dont on onnaît la somme et la di�érene, la règle

sam

.

kraman

.

a :

� la somme et la di�érene, ajoutées et retranhées, divisées par

deux : les deux nombres sont rappelés ; ela s'appelle sam

.

kra-

man

.

a. �

Or, nous disposons de la somme des quantités que nous her-

hons, puisqu'en onlusion à son analyse de l'élévation au arré,

S�uryad�asa remarque : � Ainsi, l'entier est simplement la somme,

qui a été produite, des karan

.

�� appartenant à la raine � ; il nous

faut don trouver la di�érene : � étant donné qu'on a besoin de

leur di�érene. �

S�uryad�asa fait alors remarquer que si l'on soustrait du arré

d'une somme de nombres leurs produits deux à deux quadruplés, on

en trouvera la di�érene : � il reste le arré de la di�érene de [deux℄

quantités quand le produit de es quantités multiplié par quatre

est soustrait du arré de leur somme �, et l'analyse du proédé

d'élévation au arré faite au début nous a justement rappelé que

les karan

.

��, qui ne sont pas des entiers dans le arré de la karan

.

��

dont nous herhons la raine, sont exatement les produits dont

nous avons besoin : � les entiers égaux aux karan

.

��, 'est le produit

multiplié par quatre de deux karan

.

�� de la raine qui devront être
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produites, pare qu'elles sont le premier, multiplié par le dernier,

multiplié par quatre �, il nous faut don les soustraire, omme le

presrit la règle de Bh�askara, et appliquer la règle sam

.

kraman

.

a,

qui n'est autre que la �n de la règle analysée par S�uryad�asa.

Expliations supplémentaires

Quand une règle manque de préision, le ommentateur four-

nit des expliations supplémentaires ou ajoute de petits exemples

simples ou, enore, indique des possibilités de développement qui

n'existent pas dans le texte de Bh�askara.

Il y a, par exemple, un as où Bh�askara parle d'une opération

sans la dérire : dans le hapitre sur le kut

.

t

.

aka, il donne le moyen de

trouver les solutions minimales de l'équation : � Celui du dessus,

réduit au reste par le dividende irrédutible, sera le quotient ;

l'autre, [réduit au reste℄ par le diviseur, sera le multipliateur �

(L��l�avat��, formule 51, p. 153). La rédution au reste, (taks

.

an

.

a),

n'est pas dé�nie par Bh�askara, e sont les ommentateurs qui vont

apporter les préisions néessaires.

Ga _ng�adhara donne, omme d'habitude, une expliation sur le

mot qui désigne ette opération (A_nk�amr

.

tas�agar��, p. 154) : � la

raine taks

.

signi�e diminuer �, et il nous explique la façon d'opé-

rer : � le nombre du dessus est tas

.

t

.

ah

.

par le dividende irrédutible,

est diminué après une soustration du dividende ; laissé après des

soustrations répétées : réduit au reste, tel est le sens. � Quant

à S�uryad�asa, il se ontente d'une expliation générale : � Quand

le reste seulement est néessaire dans une division, le quotient

étant inutile, on emploie alors le mot onventionnel tas

.

t

.

a (réduit

au reste) �, qui s'adresse à eux qui sont rompus aux méthodes

arithmétiques (S�uryaprak�a�sa, p. 299).

Un autre exemple nous est fourni par le S�uryaprak�a�sa, quand il

s'agit d'expliquer la règle d'addition des nombres positifs et néga-

tifs, l'énoné de Bh�askara ne nous renseignant pas sur le signe du

résultat : � Dans l'addition de deux négatifs ou de deux positifs on
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aura la somme ; l'addition d'un positif et d'un négatif sera leur dif-

férene même � (B��jagan

.

ita, formule 3, p. 203). S�uryad�asa apporte

la préision manquante : � Dans une addition de deux nombres, po-

sitif et négatif, il y aura leur di�érene même et elle-i, en raison

de leur appartenane à des lasses non identiques, sera semblable

[quant au signe℄ au plus grand nombre � (S�uryaprak�a�sa, p. 204). Il

ajoute même une itation, en vers, dont il ne donne pas l'auteur :

� On dit ei : � dans une addition de deux positifs, e sera positif,

de deux négatifs, négatif, mais dans l'addition d'un positif et d'un

négatif e sera semblable au plus grand nombre. �

Ces ajouts du ommentateur peuvent aussi bien onerner les

exemples. Ainsi, quand il veut expliquer la somme des karan

.

��, ou

la multipliation et la division des raines arrées et montrer que

la raine d'un produit, ou d'un quotient, est identique au produit,

ou au quotient, des raines, S�uryad�asa onstruit un exemple très

simple en prenant des nombres qui sont des arrés et en e�etuant

les aluls ave ; ela ne le dispensera pas de traiter, par la suite,

les exemples proposés par Bh�askara (S�uryaprak�a�sa, p. 243 et 244).

On trouve aussi des ré�exions qui attirent notre attention sur

un point partiulier, en relation ave une règle préédente ; par

exemple, la règle établissant que si un entier est négatif et qu'on

l'élève au arré pour le faire entrer dans un alul onernant des

karan

.

��, alors il faut le onsidérer omme négatif : � Le arré d'en-

tiers négatifs sera aussi négatif si elui-i est alulé pour raison

de leur état de karan

.

��. Et, de même, la raine de karan

.

�� de nature

négative sera négative [si elle est prise℄ pour raison de réation

d'entiers � (B��jagan

.

ita 34, p. 247), susite e ommentaire de la

part S�uryad�asa : � Il faut omprendre qu'ii est mis en lumière la

di�érene de ette [règle℄-i ave elle énonçant qu'il y aura obten-

tion d'un état positif pour le arré d'un négatif, suivant la formule

préédemment exposée : � le arré d'un positif ou d'un négatif est

un positif � (S�uryaprak�a�sa, p. 248).

Ou bien, Ga _ng�adhara, à propos de la multipliation, ompare

les règles données par

�

Sr��dhara dans son P�at

.

��gan

.

ita ave elles

énonées par Bh�askara et fait remarquer qu'une règle du P�at

.

��gan

.

ita

ne se trouve pas dans la L��l�avat�� ; il ite alors un vers de

�

Sr��dhara
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expliquant le nom de la méthode, le ommente, et nous explique en-

suite la di�érene entre la règle de la L��l�avat�� et elle du P�at

.

��gan

.

ita :

� Voii la distintion : dans elle qui a pour nom tehnique kap�at

.

a-

sam

.

dhi, le multipliateur, plaé au-dessus du multipliande à la

manière de la jontion des vantaux, multipliera les nombres du der-

nier au premier en glissant à haque fois ; dans la méthode tatstha,

en revanhe, seulement posé à sa plae, il multipliera les nombres

du dernier au premier � (A_nk�amr

.

tas�agar��, p. 86).

Ga _ng�adhara onlut sa omparaison en nous fournissant des

renseignements sur les utilisateurs de la méthode de

�

Sr��dhara ainsi

que sur les outils qui la rendent préférable : � Et ette [multipli-

ation℄ tatstha est montrée séparément par le maître pare qu'elle

est utile à la prodution du résultat dans le as de hi�res posés

sur une feuille et est bien onnue dans le monde des mathémati-

iens originaires de di�érents pays et appointés par les rois et des

marhands. �

En�n, on a aussi des renseignements sur le formalisme à utili-

ser dans les opérations, omment noter les nombres négatifs, par

exemple : � On fera la somme ou la di�érene après avoir marqué

d'un signe la nature positive ou négative des nombres de la ma-

nière suivante : les nombres qui sont positifs restent exatement

tels qu'ils sont et eux qui sont négatifs ont un point au-dessus �

(S�uryaprak�a�sa, p. 206).

Ou bien, ette présentation d'une véritable notation polyn�-

miale : pour noter les produits d'inonnues de lasses di�érentes,

on met � une lettre du nom de elui par lequel on multiplie ainsi

qu'une lettre du nom de l'autre et le mot � produit �, on a ainsi

trois lettres. On appelle, ii, bh�avitam le nom partiulier [ainsi℄

produit pare qu'il est un indiateur de multipliation de ouleurs

de di�érentes [lasses℄. Par exemple, noir (k�ala) étant multiplié par

autant que (y�avatt�avat) on a y�ak�abh�a ; de même, bleu (n��la) étant

multiplié par noir (k�ala) on a k�an��bh�a. On doit érire en ayant

d'abord mis la syllabe du multipliateur � (S�uryaprak�a�sa, p. 224).

On a même, à la �n de la leçon sur la multipliation des inon-

nues, une ré�exion de S�uryad�asa, en rapport ave le nom sanskrit

du produit, bh�avitam (e qui est fait exister), sur les possibilités
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que donne le formalisme : � La marque de la multipliation de ou-

leurs di�érentes est � produit �, de sorte que, dans un hamp qui

a ses quatre angles égaux et dont la hauteur et la base sont inon-

nues, après avoir hoisi deux mesures ouleurs pour la hauteur et

la base, le résultat existe sous le nom de � produit �, ei même

est la nature du [résultat℄ � (S�uryaprak�a�sa, p. 225).

Les ommentaires, guides de leture

Les traités sienti�ques indiens se aratérisent par un style

très ondensé où tout mot, voire toute syllabe, inutile est prohibé ;

voii e que dit Bh�askara au début de la L��l�avat��, dans la première

strophe : � (...) je pronone, ave des mots brillants, agréables, aux

syllabes réduites, une méthode de bon alul qui proure une joie

vive, est franhe, et possède la grâe du jeu. � (A_nk�amr

.

tas�agar��,

p. 61). En ommentant e passage, Ga _ng�adhara insiste : � ave des

mots (...) qui ont peu de syllabes, (...) sont failes à prononer, (...)

et où sont évitées les syllabes inutiles. � (A_nk�amr

.

tas�agar��, p. 62).

Le ommentateur nous montre parfois omment lire es ÷uvres en

nous faisant déouvrir les proédés employés par l'auteur ; en voii

un exemple, emprunté à Ga _ng�adhara.

Dans sa formule pour la multipliation, que nous avons déjà

étudiée à propos des expliations pratiques (voir p. 41), Bh�as-

kara nous donne le minimum de détails pour e�etuer la première

méthode de multipliation : � On multipliera le dernier hi�re

du multipliande par le multipliateur déplaé aussi pour l'avant-

dernier et eux du début (gun

.

y�antyam a _nkam

.

gun

.

akena hany�ad

uts�aritenaivam up�antyam �ad��n). � (L��l�avat�� 15, p. 78) Dans la for-

mule qu'il donne pour la division, il en dit enore moins : � Dans la

division, le quotient sera spéi�quement e par quoi le diviseur mul-

tiplié, à partir du dernier [rang℄, se retire du dividende (bh�ajy�ad

dharah

.

�sudhyati yadgun

.

ah

.

sy�ad anty�at phalam

.

tat khalu bh�aga-

h�are). � (L��l�avat�� 18, p. 87).

Ga _ng�adhara apporte les expliations néessaires pour que nous

puissions e�etuer pratiquement une division, de la manière sui-

vante : � À ause du mot anty�at, on doit savoir que, omme dans

la règle de la multipliation, le diviseur, glissant vers l'avant-
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dernier et les suivants aussi, est le diviseur des [hi�res℄ à diviser

qui se tiennent sur une ligne et qu'à haque étape du déplaement

il y a obtention d'un hi�re... � (A_nk�amr

.

tas�agar��, p. 87)

Il faut ainsi omprendre que le maître, dans sa reherhe de

onision, a laissé un �l onduteur, un mot, qui permet de om-

prendre omment exéuter la règle malgré l'absene de desription

d'un algorithme, pare que et algorithme a déjà été donné.

Ce proédé, qui peut nous paraître un peu foré, est à om-

prendre en relation ave la formation traditionnelle d'un pan

.

d

.

it

indien dans laquelle la grammaire, et spéialement P�an

.

ini, oupe

une plae prépondérante. La grammaire de P�an

.

ini est onstituée

d'une suession de règles, s�utra, très brèves, agenées de façon

logique pour que ertaines règles puissent être reonduites dans

d'autres, e qui ontribue à la onision de l'exposition. Voii e

qu'en dit Louis Renou, dans son introdution à l'édition d'un traité

de grammaire, la Durghat

.

avr

.

tti de �aran

.

adeva (Renou, 1940) :

� L'ordre dans lequel se suivent les s�utra est un ordre logique ; mais

il est assujetti dans le détail à des néessités internes (éventuel-

lement aussi à des souis pédagogiques), notamment au prinipe

des adhik�ara ou s�utra de � tête de hapitre �, qui onsistent en

l'anuvr

.

tti ou � réurrene � dans un ou plusieurs s�utra onséu-

tifs d'éléments antérieurement posés. � Il peut apparaître, ainsi,

tout naturel à un ommentateur, que ertaines règles, ou parties

de règles, doivent être reonduites dans des règles ultérieures.

La profonde in�uene de la struture de la grammaire de P�an

.

ini

peut nous permettre de omprendre la onstrution logique des

traités de Bh�askara et elle de leurs ommentaires ; voii un exem-

ple pris dans le S�uryaprak�a�sa.

Au début du B��jagan

.

ita, omme dans la L��l�avat��, les règles

opératoires se suèdent en ordre : addition, soustration, multi-

pliation, division, arré, raine arrée. À partir du hapitre sur les

inonnues, l'ordre ommene à être perturbé : la règle d'élévation

au arré est donnée avant elle de la division, ave une référene

à la L��l�avat�� (les nombres manifestés) et une au hapitre suivant,

traitant des karan

.

�� (règle 23, p. 227) : � On doit penser ii, de la

même manière, à la règle de multipliation par parts dite pour les
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nombres manifestés, dans le as du arré des [nombres℄ non ma-

nifestés et dans elui de la multipliation des karan

.

��. � Il n'y aura

don pas de règle pour l'élévation au arré des inonnues après la

règle de division, ni de règle de multipliation pour les karan

.

��, au

hapitre suivant, seulement des exemples, mais il n'y aura pas, non

plus, de règle pour la division des karan

.

��, pas plus que d'exemples,

e qui n'empêhe pas S�uryad�asa de faire un long ommentaire sur

le sujet et d'introduire la seule règle de e passage omme ei :

� Maintenant, l'auteur dit une formule onernant la division des

karan

.

��, à l'aide d'une autre méthode. � (S�uryaprak�a�sa, p. 257).

On peut reonstituer un lien de pensée logique qui onduit le

ommentateur à dire : � une autre méthode �, alors qu'auune règle

sur le sujet n'a été préédemment énonée.

Dans la L��l�avat��, il y a une règle de multipliation suivie d'un

exemple qui se termine ave une antiipation sur la division : � Et

eux qui ont été multipliés, divisés par le multipliateur, dis om-

bien ils produisent � (L��l�avat�� 17, p. 83). La règle de division n'est

suivie d'auune strophe qui propose un exemple, une simple phrase

en prose indique : � Ii, on pose les nombres qui ont été multipliés

dans l'exemple préédent, pour lesquels les diviseurs sont leurs mul-

tipliateurs �, e que le ommentateur interprète omme l'exemple

de division (A_nk�amr

.

tas�agar��, p. 87).

Si on observe la suession des règles de multipliation et de

division des inonnues dans le B��jagan

.

ita, on a une formule en

deux parties pour la multipliation, que le ommentateur a sépa-

rées

16

; la première, donne le prinipe opératoire, la deuxième fait

observer, d'une part, que la méthode donnée est identique à elle

du alul élémentaire : � la multipliation par parts � (L��l�avat�� 15,

p. 78), d'autre part, que ette méthode est appliable à la multipli-

ation des karan

.

��, ainsi que nous l'avons déjà fait remarquer plus

haut (règles 22 et 23, p. 226 et 227 du S�uryaprak�a�sa). La division

des inonnues n'a pas de strophe d'exemple, mais, suivant les di-

retives données dans la L��l�avat��, le ommentateur prend omme

16

Bien qu'apparaissant séparées par le ommentaire, es deux parties

forment une seule et même strophe, ar haune est onstituée de deux vers

(p�ada) du même mètre et il faut quatre vers pour onstituer une strophe.
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exemple le résultat de l'exemple donné pour la division pour en bâ-

tir un. Au hapitre des karan

.

��, il va, tout naturellement, onstruire

de même l'exemple de la division en utilisant les résultats de e-

lui de la multipliation et le traiter en utilisant la règle donnée

pour la division des inonnues, étendant ainsi à la division e qui

a été presrit pour la multipliation, à savoir : utiliser le même

algorithme pour les inonnues et les karan

.

��, et rétablissant ainsi la

règle manquante. S�uryad�asa n'est d'ailleurs pas le seul ommenta-

teur à ombler ette laune de ette manière, nous avons signalé

qu'un autre ommentateur, Kr

.

s

.

n

.

a, fait la même hose dans son

B��japallava (S�uryaprak�a�sa, p. 255).

Il ne nous semble pas que la seule fontion des ommentaires

soit de paraphraser un texte di�ile d'aès en raison de sa présen-

tation sous forme d'aphorismes, mais qu'ils sont aussi des � ours �

originaux utilisant les textes très élèbres de Bh�askara omme sup-

ports pour leurs propres développements. Nos onnaissanes de es

ommentaires sont enore trop insu�santes pour pouvoir a�rmer

ela ave ertitude, mais en onsultant quelques autres ommen-

taires, à propos de es mêmes ÷uvres, nous pouvons nous rendre

ompte de di�érenes d'interprétations qui onduisent à des pro-

édés de aluls di�érents les uns des autres. Nous avons donné,

omme illustration de e fait, une omparaison entre la méthode de

alul du arré dans la L��l�avat��, telle que l'explique Ga _ng�adhara,

et elle d'un autre ommentaire sur la même règle, en donnant la

tradution omplète du ommentaire de la Kriy�akramakar�� sur e

passage (A_nk�amr

.

tas�agar��, p. 90 à 94).

D'autre part, on peut observer, en examinant les quelques pas-

sages d'autres ommentaires que nous avons ités, que les di�érents

ommentateurs donnent des expliations plus ou moins préises

sur un sujet donné ; par exemple, à propos de la multipliation

par zéro, on remarquera une absene d'expliation hez Ga _ng�a-

dhara (A_nk�amr

.

tas�agar��, p. 140), une expliation de type intuitif

hez S�uryad�asa : � Un nombre multiplié par zéro est zéro, pare
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que elui-i n'est pas du domaine des nombres par lui-même ; telle

est l'idée � (S�uryaprak�a�sa, p. 214), ou une véritable démonstration

hez Gan

.

e±a, même si elle-i n'a pas la généralité que nous en exi-

geons aujourd'hui (A_nk�amr

.

tas�agar��, p. 142). S'agit-il d'un simple

hoix du ommentateur ou d'un progrès dans les onnaissanes ?

En�n, on remarquera le grand développement que S�uryad�asa

donne au hapitre sur les karan

.

��, par rapport aux autres hapitres :

les expliations y sont plus longues, plus détaillées, même si er-

tains passages sont orrompus ; il prend un soin extrême à traiter

tous les exemples, pour toutes les opérations, et élargit son om-

mentaire au alul des raines approhées que, Bh�askara n'aborde

pas, en faisant référene aux ÷uvres de son père J~n�anar�aja. On

peut se demander s'il n'y avait pas à ette époque, autour de ette

lignée d'astronomes, une � éole � spéialisée sur les problèmes de

aluls de raines. Les ÷uvres de J~n�anar�aja nous sont onnues mais

sont inédites, une partie de la réponse est peut-être dedans.

Nous pouvons faire une remarque �nale sur une manière d'ex-

poser les mathématiques qui peut paraître étrange si nous la om-

parons à notre propre pratique d'exposition de ette matière.

À plusieurs reprises, Bh�askara donne une règle, ou un ensemble

de règles, qui �xent une méthode opératoire, puis, un peu plus loin,

une nouvelle règle vient restreindre ou modi�er la règle prinipale.

Il en est ainsi, par exemple pour l'exposition de la méthode du

kut

.

t

.

aka ; on a, d'abord, l'énoné d'un problème d'existene : deux

des trois nombres entiers qui forment les données du kut

.

t

.

aka ne

peuvent avoir un diviseur ommun sans que e diviseur ne soit

aussi un diviseur du troisième : règle 48 (A_nk�amr

.

tas�agar��, p. 152),

puis vient l'exposition de la méthode de résolution : règle 51 ; en�n,

la dernière règle, 52, vient restreindre l'usage de la règle préédente

au as où le nombre de quotients, obtenus dans l'algorithme, est

pair et expose la méthode dans le as d'un nombre impair de quo-

tients : � Il en est ainsi seulement quand les quotients seront en

nombre pair ; s'ils sont en nombre impair, alors, le quotient et le

multipliateur, tels qu'ils ont été obtenus, doivent être soustraits

de leurs propres réduteurs et le quotient et le multipliateur sont

mesurés par les restes. �
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On peut observer, à deux reprises, ette manière de faire dans

le hapitre sur les karan

.

�� : d'une part, quand il s'agit d'élever un

nombre au arré, pour le faire entrer dans un alul ave des karan

.

��,

d'autre part, dans la méthode de alul des raines.

La règle 34 du B��jagan

.

ita (S�uryaprak�a�sa, p. 247), qui expose

e qu'il onvient de faire lorsqu'on se trouve en présene d'un en-

tier négatif qu'on a besoin de faire entrer dans un alul ave des

karan

.

��, vient entraver la règle générale d'élévation au arré, règle 10

(p. 210), en indiquant que, dans e as, le arré onservera le signe

négatif de l'entier : � Le arré d'entiers négatifs sera aussi néga-

tif si elui-i est alulé pour raison de leur état de karan

.

��. Et, de

même, la raine de karan

.

�� de nature négative sera négative [si elle

est prise℄ pour raison de réation d'entiers. �

La proédure d'extration de raine pour les karan

.

�� est exposée

en plusieurs temps : d'abord une règle générale (formules 39 et 40,

S�uryaprak�a�sa p. 272), suivie d'exemples et, après une règle qui �xe

la situation des karan

.

�� négatives dans ette proédure, viennent

quatre règles qui permettent d'exlure du alul les karan

.

�� qui

ne seraient pas des arrés et pour lesquelles le alul d'extration

d'une raine arrée est don impossible (formules 44 à 47, S�urya-

prak�a�sa, p. 283). L'entrave, dans e as, ne porte pas tant sur la

règle générale que sur les objets onernés par elle-i.

On peut, peut-être, voir dans ette manière d'exposer, qui pro-

ède à l'inverse de la n�tre, ar nos règles de mathématiques on-

tiennent les restritions d'appliation dès l'énoné de la règle géné-

rale, une autre in�uene de la grammaire, dans laquelle les règles

sont onstruites sur e modèle : une règle générale (utsarga) se

trouvant, dans ertains as, modi�ée par une règle partiulière

qui entrave son appliation (apav�ada). Cela n'a pas d'inonvénient

dans le système indien de transmission du savoir ar, omme nous

l'avons fait remarquer, au début de e hapitre, le disiple, qui suit

le ommentaire du maître, a déjà appris par ÷ur, au préalable,

l'ensemble de l'÷uvre sur laquelle porte le ommentaire.


